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SARL LUX MATER

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 10 janvier 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 17 mai 2024 sous réserves d’incidents

 

AVIS DE MODIFICATION

Par PV du 01/05/2024 l’associé unique de la SARL LUX MATER capital 407.533 €, Siège social 181
Avenue de la Gare – 84460 CHEVAL BLANC. RCS AVIGNON N°799 732 342 a décidé avec effet au
01/05/2024 de transformer la société en société par actions simplifiée sans la création d’un être moral
nouveau. Cette déclaration entraine la fin du mandat du gérant de la société sous son ancienne forme.
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Sous sa nouvelle forme la société aura pour Président : M. Christophe CASTELLANO domicilié 5 Impasse
de la Pinède 13500 MARTIGUES
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